
 

ARBITRAGE 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Mardi 03 Septembre 2024 

Présents : MM. Jean Daniel COLLEMAN (Président), Akim BEN AÏSSA, Fouad 
BOUAISS, Mohamed EZKIYOUH, Chaïb KINNOUS, Rayan MASSOUAB, Emile 
ROUIRE, 

Assistent : M. Adil MOURABIT 

Excusés : Mme Sabah BADJI & Ms. Loïc DE CASTRO SILVA, Mourad ZEGHLI 

Reçus : MM. Mohamed BERAHHOU, Christophe BENOIT, SIJELMASSI IDRISSI 
Soufiane, Farid MORGHADI (Asso. VOLT, école numérique de l’apprentissage) 
 

 

. RAPPEL AUX ARBITRES :  
 

RAPPEL NUMERO CONTRAIREMENTS  06 73 86 35 55 

 
AVIS IMPORTANT AUX ARBITRES :  

Le stage de rentrée comprenant le test physique et différents ateliers 
aura lieu à la Souvine le samedi 7 septembre à partir de 8h00 
 



 

 

 

PRESENCE OBLIGATOIRE 
 

PROCHAINE CDA MARDI 10 SEPTEMBRE 2024 18h30 
 

COURRIERS OFFICIELS : 
 

➢ Monsieur EL MEDDAH Malik, Reçu votre courriel, lu, pris note, réponse vous a été donnée.  
➢ Monsieur AUBERT Anthony, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur ZENASNI Noël Ramdan, Reçu vos courriels, lus, pris note, nous avons bien 

réceptionné votre dossier et votre licence est validée 
➢ Monsieur CONSTANTIN Nicolas, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur CLAMECY Laurent, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera 

apportée dans les meilleurs délais 
➢ Monsieur BOUHLAL Mourad, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera 

apportée dans les meilleurs délais 
➢ Monsieur MERICHE Mohamed, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous a été 

apportée par le secrétariat. 
➢ Monsieur GHAJDAOUI ALAOUI Khalid, Reçu votre courriel, lu, pris note, la CDA vous 

remercie pour vos félicitations, votre feuille de frais transmise au service comptabilité. 
➢ Monsieur MARQUIER Gérard, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera 

apportée dans les meilleurs délais 
➢ Monsieur FATNASSI Balir, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous a été apportée 

par le secrétariat. 
➢ Monsieur MERAKECHI Benaouda, Reçu votre courriel, lu, pris note, au plaisir de vous 

rencontrer. 
➢ Monsieur DJELASSI Sofiane, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur ZAKARIA Leïla, Reçu votre courriel, lu, pris note, une réponse vous sera apportée 

dans les meilleurs délais 
➢ Monsieur VAN MEEL Alan, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur EL OUARYAGHLY Sofian, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur LORENZO Rieux, Reçu votre courriel, lu, pris note, transmis au service comptabilité. 
➢ Monsieur DE CASTRO SILVA Loïc, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur POPESCU Cyril, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur POIRSON Frédéric, Reçu votre courriel, lu, pris note. 
➢ Monsieur PAGEOT Rodolphe, Reçu votre courriel, lu, pris note. 

 

COURRIERS LIGUE :  
 

➢ CTRA, Reçu votre courriel concernant les renouvellements des arbitres rattachés à notre district 
pour la saison 2024/2025, lu pris note, remerciements. 

➢ SERVICE INFORMATIQUE, Reçu votre courriel concernant les paramètres de diffusion des 
désignations, remerciements. 

➢ CTRA, Reçu votre courriel concernant la formation de formateur niveau 1 du 21 septembre 
2024, une réponse vous sera donnée dans les meilleurs délais. 

➢ SERVICE COMPETITIONS, Reçu votre courriel concernant les désignations des 7 et 8 
septembre, lu, pris note 

➢ CTRA, Reçu votre courriel concernant la FIA des 7 – 14 & 21 septembre 2024, lu, pris note, 
remerciements. 

➢ SERVICE COMPETITIONS, Reçu votre courriel concernant la rencontre en Gambardella du 1er 
septembre 2024, lu, pris note 

➢ SERVICE LICENCES, Reçu votre courriel concernant la demande du F.C Villeneuve, lu, pris 
note 



 

 

 

➢ CTRA, Reçu votre courriel concernant les désignations CDF, ainsi que vos difficultés 
concernant les désignations du WE du 07 & 08 septembre, lu, pris note, remerciements. 

➢ SERVICE COMPETITIONS, Reçu votre courriel concernant le tirage au sort de la coupe 
Gambardella du 8er septembre 2024, lu, pris note 

➢ SERVICE INFORMATIQUE, Reçu votre courriel concernant la formation pour notre pôle 
désignations 

 

COURRIERS DISTRICT :  
 

➢ SERVICE COMPETITIONS, Reçu votre courriel, une réponse vous sera apportée dans les 
meilleurs délais 

➢ SECRETARIAT GARD LOZERE, Reçu votre courriel confirmant la réception du dossier arbitre 
muté dans votre département. 
 

COURRIERS CLUBS : 
 

➢ SP.C. ROGNONAIS, Reçu votre courriel, lu pris note 
➢ F.C. VILLENEUVE, Reçu votre courriel, lu pris note de l’inscription de votre candidat à la FIA 

de septembre 
➢ ST DIDIER ESPERANCE PERNOISE, Reçu votre courriel, lu pris note 

 

CANDIDATURES : 
  

➢ Les candidatures suivantes en qualité de membre de la CDA ont été approuvées par le Comité 
Directeur, félicitations à tous. 
o Madame ZAKARIA Leila, (Secrétaire) 
o Monsieur BEN MALEM Mohamed  
o Monsieur LOUNISSA Rafik  
 

UNAF : 
 
➢ Reçu votre courriel en date du 30 août 2024, lu pris note. 

 

 
Pour toute demande de tutorat, merci d’adresser une candidature à la 

CDA 
 
 

Le Président lève la séance à 21h30 
 


